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Préoccupations particulières de CPTI (Conscience and Peace Tax International):

i. non reconnaissance de l'objection de conscience au service militaire

ii. emprisonnement et détention répétée des objecteurs de conscience

iii. pressions exercées en vue d'un changement de religion ou de conviction 

iv. conditions de détention des objecteurs de conscience et mauvais traitements qui leur sont infligés 

v. âge du recrutement

vi. utilisation de conscrits pour du travail forcé dans l'économie civile

Non reconnaissance de l'objection de conscience  au service militaire


L'article 38 de la Constitution prévoit que tous les hommes sont obligés d'accomplir "le service militaire général". Ce principe se concrétise dans les Lois sur la conscription et le service militaire, qui peuvent subir des modifications intermittentes par décret présidentiel. La Loi de 1993 sur la conscription et le service militaire stipulait que les hommes âgés de 18 à 30 ans sont soumis à la conscription et réduisait la durée du service militaire obligatoire des 24 mois de l'ère soviétique  à 18 mois. Elle introduisait aussi une catégorie de service militaire "contractuel" volontaire qui, cependant, a été supprimée en 2001 par décret présidentiel. La loi de 1993 a été amendée en 1998, puis remplacée par une nouvelle loi le 25 mars 2002. Cette loi de 2002, dont les dispositions sont présentées en détail dans le Rapport initial du Turkménistan en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP)
, rétablit la durée de 24 mois de service. 


La seule mention de l'objection de conscience figure de manière indirecte dans le passage de ce rapport qui cite l'article 4 de la Loi du Turkménistan sur la liberté religieuse et les organisations religieuses:  "Nul ne peut, pour des motifs liés à ses convictions religieuses, se soustraire à ses obligations légales. Le remplacement d’une obligation légale par une autre pour des motifs religieux n’est autorisé que dans les cas prévus par la législation."
 La présentation de la Loi sur les obligations et le service militaires, qui figure dans la partie du rapport consacrée au travail forcé (article 8 du Pacte), fait apparaître qu'il n'existe en réalité aucune disposition législative sur l'objection de conscience au service militaire. En fait, le rapport déclare nettement: "La législation turkmène ne prévoit pas de service civil de remplacement."


Depuis la date de rédaction du Rapport, une nouvelle Loi sur les obligations et le service militaires a été préparée et adoptée par le Mejlis (Parlement) le 25 septembre 2010. Mais cette nouvelle loi ne prévoit pas  non plus de service de remplacement pour les objecteurs de conscience.
 En juin 2010, des observations publiées par l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) au sujet de la Loi turkmène sur la liberté religieuse et les organisations religieuses regrettent l'absence de telles dispositions et recommandent "que l'article 4 de la Loi sur la liberté religieuse et les organisations religieuses soit amendée, afin d'autoriser expressément ceux qui refusent d'accomplir le service militaire en raison de leurs convictions religieuses (ou pour raisons de conscience non religieuse) un service civil de remplacement. Ces conviction religieuses ou autres raisons de conscience devraient constituer une "base légale" justifiant une exemption du service militaire, selon l'article 219 du Code pénal."
 


Murad Atabaev, vice-président du Comité pour la protection des droits et des libertés de l'homme du Mejlis (Parlement), aurait déclaré en septembre 2011 qu'une Loi sur un service civil de remplacement serait envisagée en 2012, mais il aurait admis que la rédaction du projet n'est pas encore commencée.

Emprisonnement et incarcération répétée d'objecteurs de conscience


Au Turkménistan, les personnes qui déclarent leur objection de conscience au service militaire et refusent de servir sont passibles de poursuites judiciaires pour "évasion" de ce service, en vertu de l'article 219 (1) du code pénal: celui-ci prévoit une peine pouvant aller jusqu'à deux ans soit de travaux de redressement, soit d'emprisonnement. Ceux qui ont purgé de telles peines demeurent assujettis à l'appel sous les drapeaux et peuvent être condamnés une deuxième fois s'ils persistent dans leur refus. Comme cela est considéré comme une récidive, ces personnes peuvent être soumises à un régime de détention ou de camp de travail plus sévère. L'article 16 (3) de la Loi sur la conscription et le service militaire stipule que ceux qui ont purgé deux peines pour évasion sont par la suite exemptés du service militaire.   Plus de 30 objecteurs de conscience ont été condamnés en vertu de l'article 219 (1) depuis 1999; sept d'entre eux étaient encore détenus au début de décembre 2011. On trouvera des précisions dans la tabelle annexe, à laquelle on se reportera pour plus d'information sur les cas cités.
 Toutes les personnes figurant sur la liste appartenaient à la communauté des Témoins de Jéhovah. (L'un d'entre eux, Nasyrlaev, est enregistré comme "fils d'un Témoin de Jéhovah baptisé, mais n'ayant pas encore été baptisé lui-même".) 


CPTI ne connaît aucun cas où un objecteur de conscience aurait été condamné une troisième fois, ce qui serait contraire à l'article 16 (3) de la loi. Le fait que les condamnations finissent par libérer la personne de l'obligation du service militaire doit donc être salué, mais seulement dans la mesure où il représente un pas dans la direction des normes internationales, selon lesquelles aucun emprisonnement et aucune condamnation répétée ne sont admissibles. 


On notera aussi que, malgré le fait que des milliers de prisonniers sont libérés chaque année au Turkménistan à la faveur d'amnisties présidentielles à l'occasion de diverses fêtes nationales ou religieuses, un seul objecteur de conscience, Taganov, a bénéficié d'une telle amnistie depuis 2008. En février 2008, sa condamnation avec sursis a été levée à la faveur d'une amnistie. Mais il n'en a pas pour autant été libéré de l'assujettissement à l'appel sous les drapeaux, appel qu'il a ignoré  en août 2008, au printemps 2010 et en juillet 2011. La troisième fois, il a été à nouveau poursuivi en justice et condamné à 12 mois de détention dans un camp de travail, mais a été libéré après sept semaines, à la faveur de l'amnistie marquant la "Nuit de l'omnipotence."

Pressions exercées en vue d'un changement de religion ou de conviction


Selon des nouvelles troublantes, des pressions ont été exercées sur des prisonniers détenus au Turkménistan pour qu'ils prêtent un serment de fidélité sur le Coran au président et à l'Etat. En ce qui concerne les Témoins de Jéhovah, il s'agit là d'une double violation de leur liberté de pensée, de conscience et de religion; ils n'acceptent pas le Coran comme texte sacré; mais de toutes manières, ils objectent, pour des raisons de conscience fondées sur l'autorité de la bible, à la prestation de tout serment, sous quelle forme que ce soit et en toutes circonstances.


Zakirov, selon les informations disponibles, n'aurait pas été libéré à la fin de sa première peine, en 2000, lorsqu'il refusa de prêter un tel serment. Une offre de pardon lui avait été faite auparavant, mais assortie des mêmes conditions. Nasyrov et Matveyev auraient été battus le 14 avril 2004 pour avoir refusé de prêter serment.


Certains des prisonniers libérés lors d'une amnistie en octobre 2007 ont été montrés à la télévision, en train de prêter serment de fidélité sur le Coran. Mais il ne semble pas qu'à cette occasion, on ait demandé à aucun Témoin de Jéhovah de faire de même. 


Des membres de la famille d'Ashirgeldiev ont raconté qu'après son procès en 2007, le juge lui aurait dit qu'il serait appelé à nouveau sous les drapeaux deux ans plus tard et que s'il persistait alors dans son refus, il serait condamné à une peine d'entre trois et cinq ans de prison. La durée maximum d'emprisonnement dont on le menaçait ne semble pas conforme à une quelconque disposition de l'article 219.1. Ashirgeldiev est aussi dans une situation où il a besoin du timbre du Commissariat militaire sur une autorisation de demande d'emploi. On le lui a refusé à plusieurs reprises. 


Les frères Annamamedov, de la ville de Serdar (autrefois Gyzylarbat), à l'ouest du pays, ont été condamnés pour la première fois en 2008 à des peines avec sursis. Leur refus, devant le même juge et procureur, de changer de position face à un nouvel appel sous les drapeaux l'année suivante a été pris pour  raison de leur faire purger leur peine de prison.

Conditions de détention des objecteurs de conscience et mauvais traitements


La plupart des objecteurs de conscience sont détenus dans le camp de travail de régime général, situé à près de six km de la ville de Sydi, dans le désert. Un ancien détenu raconte que ce camp était destiné à recevoir 2100 prisonniers, mais "en 2007, lorsqu'il a été incarcéré […] il y avait quelque 3'500 détenus répartis dans six ou sept baraques. Il a dit que la température en été est presque insupportable. Il a dit aussi que des prisonniers âgés de 50 ans travaillent dix heures par jour (avec une pause pour le repas de midi), dans la zone industrielle du camp, la fabrique de briques, l'usine métallurgique ou la fabrique de vêtements. La nourriture et l'eau fournies sont  adéquates, "mais pas extraordinaires".
 


On connaît surtout le traitement infligé à Zakirov. Comme on l'a vu, il n'a pas été libéré à la fin de sa peine, lorsqu'il a refusé de prêter serment. A la suite d'un incident survenu à cette occasion, on l'a accusé d'agression contre un membre des services de sécurité et il a été condamné à passer huit ans dans la colonie de redressement de haute sécurité (ITKSR) de Chärjew. Zakirov affirme que la preuve de la prétendue agression a été fabriquée par un officier qui a arraché les épaulettes de son propre uniforme en présence de prétendus témoins. 


Plus tard, Zakirov a été transféré à la prison de sécurité maximale de Turkmenbashi. Cet établissement, comme le dit le Témoin de Jéhovah, "est connu pour être un lieu dont les prisonniers sortent rarement en bonne santé. Nombreux sont ceux qui meurent. Les cellules consistent en cubes de béton avec une seule fenêtre – sans vitres ni contrevents – ouverte toute l'année. En hiver, les cellules sont glaciales et en été, elles sont extrêmement chaudes. La nourriture est une sorte de brouet gluant fait de sprats (hareng) et de macaroni."


Dans la prison de sécurité maximale, Zakirov avait droit à une visite tous les six mois. Lorsqu'est venu le temps pour une première visite, son visiteur n'a pas pu le voir, on lui a dit qu'il était soumis à un "régime spécial". "En janvier 2003, dit le Témoin de Jéhovah, Zakirov a été sauvagement battu par les gardiens de prison et enfermé avec des violeurs homosexuels bien connus (ce qu'on appelle le harem dans le jargon carcéral). Lorsqu'un prisonnier y est enfermé et qu'il est connu pour appartenir au harem, son statut ne change plus dans la société carcérale. Ceux qui portent cette étiquette sont considérés comme la catégorie de prisonniers la plus abjecte et on les traite le plus souvent comme des animaux et des porteurs des pires maladies. Ceux qui connaissaient Zakirov avant son incarcération disent que cette situation, à quoi s'ajoutent d'autres "traitements", a eu un effet terrible sur lui et a ébranlé son équilibre mental et affectif."
 Par la suite, un portrait de Zakirov a été affiché à l'intérieur de la prison avec la mention "ennemi du peuple", ce qui a encouragé les autres détenus à le maltraiter. Lors de sa libération, les bras de Zakirov étaient couverts de marques de piqûres et son comportement pouvait laisser supposer qu'on lui avait injecté des drogues psychotropes en prison. Il a dû tout d'abord être interné dans un hôpital psychiatrique. 


On apprend qu'en novembre ou au début de décembre 2009, les quatre objecteurs de conscience alors détenus (Ushotov, Egendurdiev et les frères Annamamedov) ont été visités et interrogés, au camp de travail de Seydi, par des fonctionnaires "qui  ne se sont pas présentés et n'ont pas dit quelle agence gouvernementale ils représentaient […]. Immédiatement après, on [les] a envoyés en cellule disciplinaire pendant trois jours, sur la base d'accusations que les Témoins de Jéhovah disent fabriquées. Les parents des trois prisonniers ont porté plainte auprès du procureur local et du procureur général à Achgabat et ils ont envoyé des télégrammes au président. Les réponses à leurs plaintes affirmaient que le traitement des prisonniers dans les camps de travail est équitable et conforme à la loi. Cependant, peu après, une commission officielle a visité le camp et les accusations dont les quatre hommes faisaient l'objet auraient été retirées. [Mais] après le départ de la commission, […] Ushotov, Egendurdiev, Nasyrlaev et Sakhetmurad Annamamedov furent à nouveau punis et  condamnés chacun à un mois de détention à  l'isolement."
 Les Témoins de Jéhovah sont convaincus que ces punitions avaient pour but de faire  en sorte que ces objecteurs de conscience emprisonnés ne puissent pas faire l'objet des amnisties générales proclamées respectivement en décembre 2009 et mai 2010.


En août 2010, lorsque les parents de Byashimov purent le voir brièvement en prison, ils dirent avoir "vu qu'il avait été battu comme plâtre."

L'âge du recrutement militaire


La Loi de 2002 sur la conscription et le service militaire (par. 15) a abaissé l'âge du recrutement à 17 ans pour ceux qui présentent une candidature écrite. Un décret présidentiel de mars 2003 aurait abaissé l'âge minimum pour le recrutement obligatoire à 17 ans.
 Nous n'avons pas d'informations officielles sur l'abrogation de ce décret, mais le Rapport initial soumis par le Turkménistan au Comité des droits de l'enfant
 mentionne seulement le recrutement de volontaires à l'âge de 17 ans; toutefois, la formulation étant ambigüe, on peut penser qu'il s'agit de l'admission précoce au service militaire obligatoire, plutôt que d'un service entièrement volontaire. On a la même impression à la lecture du rapport initial du Turkménistan en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.
 


L'abaissement de l'âge du recrutement a été mis en rapport avec la réduction de la durée de la scolarité, de dix à neuf ans, et a été justifié par l'argument qu'il réduirait le chômage des jeunes. On pense que dans les familles, des pressions considérables sont exercées sur des jeunes sans emploi de 17 ans pour qu'ils se portent "volontaires". Un Décret présidentiel promulgué en mars 2007 par le président Berdymuhammedov, un mois après son entrée en fonction, a rétabli la scolarité de 10 ans, mais il semble qu'en automne 2007, lors du recrutement, on admettait encore de jeunes "volontaires" de 17 ans.

 
Des informations font état du fait que selon la Loi sur les obligations et le service militaires, adoptée en septembre 2010, l'âge de la conscription sera de 18 à 27 ans.
 Toutefois, il n'est pas établi explicitement que la disposition autorisant un recrutement volontaire précoce aurait été supprimée.  

L'utilisation de conscrits pour du travail force dans l'économie civile


Les forces armées, bien que considérées par les familles des recrues comme un substitut bienvenu à une implication probable dans des activités criminelles et/ou liées à la drogue, sont  elles-mêmes gravement contaminées par ces activités et les conditions des recrues sont très mauvaises. 


De longs rapports ont été publiés sur des conscrits que l'on fournit comme main d'œuvre à des employeurs privés. Durant les dernières années de la période Niyazov, un  grand nombre de travailleurs civils ont été licenciés et ont été remplacés par des conscrits. Les salaires étaient à la charge des agences qui les employaient: services de santé, police de la circulation etc. Dans la pratique, souvent, les conscrits n'étaient pas payés et en étaient réduits pour subsister à la délinquance ou à la mendicité sur la voie publique.
 

Examen périodique universel et procédures spéciales du Conseil des droits de l'homme


Le Rapport de l'Etat partie
, qui fait référence à la visite de la Rapporteuse spéciale sur la liberté de religion ou de conviction (Mme Asma Jahangir), ne mentionne pas que l'une de ses conclusions principales concernait la question de l'objection de conscience au service militaire:

"Au cours de sa mission, la Rapporteuse spéciale été encouragée par la volonté politique qu'ont exprimée certains de ses interlocuteurs officiels de traiter la question de l'objection de conscience et de trouver une solution adéquate. Elle est consciente du fait que les autorités ont tenté de répondre aux aspirations des objecteurs de conscience en leur offrant des fonctions militaires qui n'impliquent pas l'usage des armes. Bien que cela témoigne de la part des autorités d'une volonté d'offrir une solution de remplacement à ces personnes, la Rapporteuse spéciale souhaite attirer l'attention du gouvernement sur la Résolution 1998/77 de la Commission des droits de l'homme. Selon cette résolution, les objecteurs de conscience devraient avoir le choix de diverses formes de service de remplacement de caractère non combattant ou civil, d'intérêt public et de nature non punitive, compatible avec les raisons de leur objection de conscience."
 


En outre, la Rapporteuse spéciale a recommandé ce qui suit:

"le Gouvernement devrait faire en sorte que les objecteurs de conscience au Turkménistan, et notamment que les Témoins de Jéhovah qui refusent de servir dans l'armée en raison de leurs convictions religieuses, se voient offrir la possibilité d'un service civil de remplacement compatible avec les raisons de leur objection de conscience. Le gouvernement devrait aussi réviser la Loi sur la conscription et le service militaire qui mentionne la possibilité d'être condamné deux fois pour le même délit. La Rapporteuse spéciale souhaite rappeler que, selon le principe “ne bis in idem” consacré par l'article 14 (7) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d'une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné conformément à la loi et à la procédure pénale de chaque pays."


Lorsque le Turkménistan a soumis son rapport à la Troisième session du Groupe de travail de l'Examen périodique universel, la Slovénie "a salué la visite du Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de croyance, mais elle s'est déclarée préoccupée par le grand nombre de visites encore en suspens émanant des procédures spéciales. [… elle] a demandé si le gouvernement envisageait de reconnaître l'objection de conscience au service militaire. Elle a recommandé au Turkménistan de reconnaître ce principe et de renoncer à poursuivre, emprisonner et condamner de façon répétitive les objecteurs de conscience."
 


Dans le rapport du Groupe de travail, le Turkménistan s'est efforcé de répondre à ces recommandations à temps, de manière à ce que cela apparaisse dans le rapport final.
 Avant l'examen de la Dixième session du Conseil des droits de l'homme, le Turkménistan a donné des réponses écrites à un certain nombre de recommandations, mais celle qui nous occupe n'a été traitée qu'oralement, au cours de l'adoption du rapport, de sorte qu'elle est reléguée dans les Annexes au Rapport final de la Dixième session du Conseil des droits de l'homme, soumis à l'Assemblée générale en novembre 2009. 


La réponse était la suivante: "Concernant la recommandation de reconnaître l'objection de conscience au service militaire, et considérant la reconnaissance du droit des personnes à renoncer au service militaire pour des motifs religieux, le Turkménistan a fourni l'information que des dispositions existent permettant de garantir à la fois le droit à la liberté de religion et l'accomplissement des obligations militaires dans des structures non militaires du Ministère de la défense comme les unités médicales ou de construction."
 Des informations semblables avaient été fournies auparavant par le Turkménistan, en tant que "pays concerné", au cours du dialogue interactif avec la Rapporteuses spéciale sur la liberté de religion ou de conviction (10 mars 2009) lors de la même session du Conseil des droits de l'homme.


A aucune de ces occasions, l'annonce faite n'a indiqué un quelconque progrès par rapport aux dispositions que la Rapporteuse spéciale estimait inadéquates. Et en fait, aucune information n'est parvenue au CPTI  au sujet d'objecteurs de conscience qui auraient été admis à accomplir un service militaire non armé. Il est également troublant de constater que, comme on l'a vu ci-dessus, le Rapport initial du Turkménistan en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, malgré sa date plus tardive, affirme carrément qu'il n'existe aucun service non armé.


L'absence de dispositions adéquates pour les objecteurs de conscience n'a cessé de faire l'objet de préoccupations du mandat sur la liberté de religion ou de conviction à la suite de sa visite de l'Etat partie. En outre, le 12 février 2010, la Rapporteuse spéciale, avec le rapporteur-président du Groupe de travail sur la détention arbitraire, a adressé un appel urgent au Turkménistan au sujet des cas de Nasyrlaev, des frères Annamamedov, d'Ushotov et d'Egendurdiev. Le 5 février 2011, ils n'avaient encore reçu aucune réponse. Pour autant que l'on sache, ces cinq homes ont purgé l'entièreté de leur peine et ont été libérés, mais en décembre 2011 (voir la tabelle annexe) sept autres objecteurs de conscience sont encore détenus. 

 
Dans le premier rapport qu'il a soumis au Conseil des droits de l'homme en sa qualité de Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de conviction, M. Heiner Bielefeldt a réitéré les recommandations de la Rapporteuse qui l'a précédé, et il a en particulier attiré l'attention du Turkménistan sur l'Avis no. 16/2008 du Groupe de travail sur la détention arbitraire,
 dans lequel "le Groupe de travail déclare arbitraire l'emprisonnement d'un objecteur de conscience – y compris la première détention, en cas de condamnations répétées -  car elle viole les droits garantis par l'article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques."

Conclusions et recommandations


La Liste des points à traiter à propos du Rapport initial du Turkménistan en vertu du PIDCP contient les points suivants: 

Selon les informations dont dispose le Comité, le service militaire est obligatoire et ceux qui refusent de le faire sont l’objet de poursuites et d’emprisonnement en application du Code pénal. Donner des indications sur les mesures éventuellement prises pour offrir des

solutions aux objecteurs de conscience et leur permettre d’accomplir un service de remplacement. Donner des statistiques concernant: a) le nombre de personnes qui ont été arrêtées et condamnées pour avoir refusé d’accomplir le service militaire; b) le nombre de personnes qui ont été libérées du service militaire après avoir été condamnées deux fois pour objection, comme le prévoit la loi relative à la conscription et au service militaire.


Au moment de la rédaction du présent rapport (décembre 2011), aucune réponse écrite à la liste des points à traiter n'a été publiée. CPTI souhaite proposer quelques questions supplémentaires:

a) Si le Turkménistan réitère l'information donnée au Conseil des droits de l'homme concernant la possibilité d'un service dans les secteurs militaires non armés, on lui demandera de fournir des précisions sur le nombre de personnes qui ont demandé à bénéficier de cette option chaque année, depuis qu'elle existe.

b) On demandera au Turkménistan si la Loi sur le liberté de religion et les organisations religieuses a déjà été amendée conformément à l'avis de l'OSCE/ODIHR, et notamment en y ajoutant une disposition explicite permettant l'exemption du service militaire pour des motifs d'objection de conscience, et si un projet de Loi sur le service de remplacement existe déjà.

c) On demandera au Turkménistan de préciser si la Loi sur les obligations et le service militaires, adoptée en septembre 2010, met fin à la possibilité que de jeunes gens se portent volontaires pour le service militaire avant 18 ans révolus.

d) On demandera au Turkménistan de préciser toutes les démarches entreprises pour mettre fin à l'utilisation de conscrits pour effectuer du travail forcé dans l'économie civile. 

En outre, le CPTI réitère que l'absence d'un véritable service de remplacement, la persécution d'objecteurs de conscience individuels et la pratique de l'appel sous les drapeaux répété sont contraires aux normes internationales établies, et qu'il faudrait prier instamment le Turkménistan  de remédier à ces défauts dans sa législation et ses pratiques.

Annexe:  Emprisonnement d'objecteurs de conscience au Turkménistan (sources: voir note 7) 

Nom  
 

Date
      
Cour 
    
Peine   
Lieu
  
              

  date de libération




(mois)

de détention


  et temps total purgé
 

Kurban Bagdatovitch Zakirov


   

23.04.1999




pre-trial


(sentenced)
25.05.1999


12

ITKOR




(resentenced)
May 2000


96

ITKSR Charjew


(transferred)
not known




Turkmenbashi HSP
12.06.2004      61

Nuryagdy Gairov
1999



12



?         

   (repeated call-up)    14.06.2007



pre-trial (incommunicado)


(sentenced)
18.07.2007


18

    amnestied
 

09.10.2007 
15

 Aleksandr Zuev
June 2000


18



?     

       (repeated call-up)28.06.2007


24
suspended,

       amnestied
09.10.2007      18

Nikolai Shelekhov
2001(?)


12


      (repeated call-up)
2002

Ashgabad
18
Turkmenabad

 


02.01.2004    30

Rinat Babadzhanov
May 2003


18
IKTOR, Seydi




11.06.2004
13

Shohrat Mitogorov
May 2003


18
IKTOR, Seydi




11.06.2004
13

Ruslan Nasyrov
May 2003


18
IKTOR, Seydi




11.06.2004
13

Rozymamed 


Satlykov
May 2003


18
IKTOR, Seydi


11.06.2004
13

Aleksandr 


Matveyev
04.12.2003


24
IKTOR, Seydi


11.06.2004        6

Mansur Masharipov
28.05.2004
Dashoguz
18
IKTOR, Seydi




16.04.2005
10

Nom  
 

Date
      
Cour 
    
Peine   
Lieu
  
              

  date de libération




(mois)

de détention


  et temps total purgé
 

Vepa Tuvakov  
03.06.2004
Dashoguz

18
IKTOR, Seydi

16.04.2005
10

Atamurat Dadebayevich 


Suvkhanov
17.12.2004
Dashoguz

18
Seydi


 
16.04.2005       4

Begench Muratgeldiyevich 

     Shakhmuradov 
Feb. 2005
Azatlyk

12


 
16.04.2005       2

   (repeated call-up)
12.09.2007
Ashgabad

24
(suspended)

Bayram Ashirgeldiev 
20.07.2007



24
(suspended)

Suleiman Udaev
07.08.2007
Mary


18
Mary work camp



12.09.2007
  2

   (commuted to two years suspended sentence with compulsory labour – amnestied 
8.10.2007)


Ashirgeldy Taganov
18.12.2007



18
(suspended)  


–amnestied Feb 2008   
     





07.07.2011
Ashgabad



12
Yashlyk 



amnestied 25.08.2011
  

Vladimir Golosenko
Feb. 2008



24
(non-custodial forced 









labour, with 20% of his 








salary going to the state)

Sakhetmurad 

       Annamamedov
Nov. 2008
Serdar

24
(suspended)


 (suspension revoked)
21.05.2009



“the bullpen in Serdar”


  (transferred)

24.05.2009



 Turkmenbashi HSP

  (transferred)

not known



  IKTOR, Seydi

21.5.2011    
24

Mukhammedmurad 

         Annamamedov  Nov. 2008
Serdar

24
(suspended)

  (suspension revoked)21.05.2009



“the bullpen in Serdar”


  (transferred)

24.05.2009



 Turkmenbashi HSP

  (transferred)

not known



IKTOR, Seydi


21.5.2011
24

Zafar Abdullaev
Apr. 2009
Dashogoz
24
(suspended)

Nom  
 

Date
      
Cour 
    
Peine   
Lieu
  
              

  date de libération




(mois)

de détention


  et temps total purgé
 

Dovran Kushmanov
Apr. 2009
Dashogoz

24
suspended- subject to 








weekly reporting  

Shaduri Ushotov
13.07.2009
Dashoguz 

24 
 IKTOR, Seydi



Jul 2011
24

Akmurat 


Egendurdiev 
29.07.2009
Dashoguz 

18 
IKTOR, Seydi

28.01.2011
18

Navruz Nasyrlaev 
07.12.2009
Dashoguz

24
IKTOR, Seydi

?
Dec 2011
24

Denis Petrenko
Apr 2010
Ashgabad

24
suspended - restrictions 







on movement

Aziz Roziev 

04.08.2010
Seydi


18 
Turkmenabad (formerly 







Charjew)

Dovleyet Byashimov
12.08.2010



pre-trial detention


(sentenced)
30.08.2010
Turkmenabad

18

.

Ahmet Hudaybergenov      


(arrested)
07.09.2010 
Turkmenabad

18
IKTOR, Seydi

Sunet
Japbarove
Dec 2010
Turkmenabad

18
IKTOR, Seydi


Maktarim Aminov
Dec 2010
Dashoguz

18
IKTOR, Seydi

Dovran Matyakubov 
Jan 2011
Dashoguz

18
IKTOR, Seydi

Yagdyar Sharipov
Jan 2011
Dashogoz

    charged but given (temporary) exemption on health grounds and not brought to trial

Mahmud 

      Hudaybergenov 
09.08.2011
Dashoguz

24
?IKTOR Seydi


HSP – prison de haute sécurité:  ITKOR – Colonie de redressement par le travail, sécurité minimale

ITKSR – Colonie de redressement par le travail, haute sécurité 

Conscience and Peace Tax International


Internacional de Conciencia e Impuestos para la Paz


NGO in Special Consultative Status with the Economic and Social Council of the UN





International non-profit organization (Belgium 15.075/96) 	www.cpti.ws


Bruineveld 11 · B-3010 Leuven · Belgium · Ph.: +32.16.254011 · 	e-*: cpti@cpti.ws


Belgian account: 000-1709814-92  ·  IBAN: BE12 0001 7098 1492  ·  BIC: BPOTBEB1
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